


 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 19 NOVEMBRE 2020 
 

COMMUNE DE SAINT-GALMIER - EXTENSION DE LA ZONE D’ACTIVITES LES 
FLACHES - ACQUISITION DE TERRAIN A VOCATION ECONOMIQUE AUPRES 
DE L’HOPITAL MAURICE ANDRE - APPROBATION 
 
 
 

Au titre de sa compétence en matière d’aménagement et de développement économique, 
Saint-Etienne Métropole porte une politique d’offre d’accueil aux entreprises. L’un des enjeux 
de cette politique est d’accompagner le développement du tissu économique local en offrant 
des solutions immobilières et foncières adaptées aux besoins des entreprises (notamment 
PME et artisans), à court, moyen et long terme. 
 
Située à l’ouest de la commune de Saint-Galmier, la zone d’activités économiques « Les 
Flaches » a été aménagée et commercialisée par l’ex Communauté de Communes du Pays 
de Saint-Galmier. Cette zone de 2,4 hectares, dont la vocation principale est l’accueil 
d’activités industrielles et artisanales, n’offre plus de disponibilité foncière alors que des 
demandes de développement d’activités économiques existent sur l’ensemble du secteur de 
la Plaine et notamment sur cette zone. 
 
Le PLU de la commune identifie un périmètre d’environ 2,8 hectares sous zonage AUFa 
permettant l’extension de cette zone d’activités ainsi que de la station d’épuration et de la 
déchetterie. 
Ce foncier appartient à l’Hôpital Maurice André, situé à Saint-Galmier, avec lequel un accord 
amiable a été trouvé au prix de 10 € le m², libre d’occupation. Cet accord devra être entériné 
par le conseil de surveillance de l’hôpital du mois de décembre. Ce prix est conforme à l’avis 
du pôle d’évaluation domaniale du 13 octobre 2020. 
 
La superficie du terrain acquis par Saint-Etienne Métropole est d’environ 2,8 hectares, soit 
un coût d’acquisition de l’ordre de 280 000 €. Cette superficie sera confirmée par le 
document modificatif du parcellaire cadastral en cours de réalisation par le cabinet de 
géomètre Ligout. Ce document permettra de créer la parcelle acquise et de lui attribuer une 
référence cadastrale. 
 
Les frais d’acte et d’établissement de l’état des risques et pollution seront pris en charge par 
Saint-Etienne Métropole. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’acquisition d’un terrain d’environ 2,8 hectares auprès de l’hôpital 
Maurice André au prix de 10 € le m² auquel s’ajouteront les frais de vente, 
 



- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

tous documents ou pièces découlant de la présente délibération ainsi que 

l’acte authentique à intervenir qui sera reçu par Maître Yafarov notaire à Saint-

Galmier, 

 
- la dépense correspondante sera imputée au budget principal section 

Investissement - ECON/ 2111 HT / FLACH opération 419 - exercice 2020.  
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


